
République Française

Date de convocation :
19 septembre 2018 

Date d'affichage :
20 septembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY, Georges BURTIN, Marie Line JULLIEN, Christian GOUBERT, Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Irène  DARRE à  Martine  NAZARET,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,
Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,  Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime
MONTET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

REDÉCOUPAGE DES ACTIVITÉS DE LOISIRS ET GESTION DES ACTIVITÉS
PÉRISCOLAIRES PAR LA VILLE DE GRIGNY 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 mai 2017 détaillant le projet
de redécoupage des activités de loisirs et la gestion des activités périscolaires par
la Ville de Grigny ;

Vu le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation de
la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 mars 2018 fixant les nouveaux
rythmes éducatifs ;

Vu le décret n°2018-647 du 23 juillet 2018 modifiant des définitions et des règles
applicables aux accueils de loisirs ;

Les activités périscolaires sont définies comme les activités qui précèdent et suivent
la classe durant lesquelles un encadrement est proposé aux enfants scolarisés. Il
s’agit : 

 de la période d’accueil du matin avant la classe : 7h30 → 8h30 les lundis,
mardis, jeudis et vendredis.

 du  temps  méridien  en  écoles  maternelles  :  11h45  →  13h45  les  lundis,
mardis, jeudis et vendredis.

 du  temps  méridien  en  écoles  élémentaires :  12h00  → 14h00  les  lundis,
mardis, jeudis et vendredis.

 de la période d’accueil du soir immédiatement après la classe : Temps libre
Animé de 16h30 à 17h15 /  Atelier  de 16h30 à 18h00 les lundis,  mardis,
jeudis et vendredis.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE  le  projet  de redécoupage des activités  de loisirs  et  la  gestion  des
activités périscolaires par la Ville de Grigny ;
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DECIDE de la mise en application de ce projet dès le 03 septembre 2018.

A la  majorité des suffrages exprimés par 23 voix pour,

6 contre
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